
 

RÉPUBLIQUE ALGÉRIENNE DÉMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

WILAYA DE BISKRA 

DIRECTION DE L’URBANISME DE L’ARCHITECTURE  ET DE LA CONSTRUCTION 

NIF : 097507019069808 

Avis D’Attribution Provisoire  

De L’Appel d’Offre National Ouvert avec exigence de capacités Minimales 

 N° 03/2026 

 

Conformément aux dispositions du décret présidentiel N° 15/247 du 16/09/2015, portant Réglementation des marchés publics et des 
délégations de services public, la direction de l’urbanisme et l’architecture  et de la construction de la wilaya de Biskra informe l’ensemble des 
soumissionnaires  ayant participés à L’Appel d’Offre National Ouvert avec exigence de capacités Minimales N° 03/2026  paru  le 21/01/2026  
dans les quotidiens  nationaux البهجة نيوز et dérby pour la Réalisation du projet:  

 

ETUDE  DEUX ’ ieme REVISION DES PDAU : 

Lot 01 : 

ETUDE  DEUX ’ ieme REVISION DES PDAU  COMMUNE ELKANTARA  

ETUDE  DEUX ’ ieme REVISION DES PDAU  COMMUNE AIN ZAATOUT 

ETUDE  DEUX ’ ieme REVISION DES PDAU  COMMUNE loutaya 

  Lot 02 : 

ETUDE  DEUX ’ ieme REVISION DES PDAU  COMMUNE DJAMOURAH 

ETUDE  DEUX ’ ieme REVISION DES PDAU  COMMUNE BRANIS 

 

Qu’après délibération de la commission d'ouverture des plies et de jugement des offres  la proposition   de  l’attribution  De  lots  

s’établit comme suit : 

Lot 
BUREAU 

  D’ETUDE 

Montant  

TTC 

Délai 

D’étude  
NIF Obs 

Lot 01 : 

ETUDE  DEUX ’ ieme REVISION DES 

PDAU  COMMUNE ELKANTARA 

ETUDE  DEUX ’ ieme REVISION DES 

PDAU  COMMUNE AIN ZAATOUT 

ETUDE  DEUX ’ ieme REVISION DES 

PDAU  COMMUNE loutaya 

 

URBAS .SETIF 

  

16.000.000 ,00   

DA 

 

 

08 
MOIS 

009819008225370  

 

 

 

 

 

Moins 
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disant 

 

 

 

Lot 02 : 

ETUDE  DEUX ’ ieme REVISION DES 

PDAU  COMMUNE DJAMOURAH 

ETUDE  DEUX ’ ieme REVISION DES 
PDAU  COMMUNE BRANIS 

 

 

 

 

 

URBA. BATNA 

12 231 730.00 

DA 

 

07 
MOIS  

000005022259710  

 

 

 

 

 

Moins 
disant 

 

 

 

Conformément à l'article 82 du décret présidentiel n°15/247 du 16/09/2015 portant réglementation des marchés publics et des délégations de 

service public tout soumissionnaire contestante ce choix peut introduire un recours dans un délai de dix (10) 

 jours auprès du commission de la wilaya des marchés public et tout soumissionnaires intéressés pour prendre connaissance des résultats 

détaillés, sont invités de se rapprocher de nos services au plus tard trois (03) jours à compter de la parution du présent avis Dans les quotidiens 

nationaux et le Bomop.  
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